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ar.sSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0517-3827-D 

DECISION n°2017FEN05-29 MODIFICATIVE A LA DECISION n°2017 - fenêtres n°1 

fixant pour l'année 2017, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de 
renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 

visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-9 et R. 6122-30 ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-879 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionale de santé ; 

VU le décret n°2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

VU l'arrêté n°2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté n° 2013361 ~0001 du 27 décembre 
2013 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant le schéma 
régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié le 31 
janvier 2012 ; 

VU l'arrêté inter-régional n°2014073-0001 du 4 avril 2014 fixant le schéma interrégional d'organisation des 
soins pour l'inter-région sud-méditerranée 2014-2018 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis de publication du directeur général de l'ARS Paca n°2012DG/01/14 du 31 janvier 2012 relatif au 
projet régional de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU la décision n°2017-fenêtres n°1 du 7 décembre 2016 fixant pour l'année 2017, les périodes et le 
calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les 
activités de soins et les équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code 
de la santé publique; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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CONSIDERANT que conformément aux articles L. 6122-9 et R. 6122-30, les demandes portant sur des 
activités de soins ou d'équipements de même nature sont reçues au cours de périodes déterminées par 
voie réglementaire, et que le bilan quantifié de l'offre de soins précise les territoires de santé à l'intérieur 
desquels existent des besoins non couverts ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre du schéma interrégional d'organisation sanitaire pour l'inter 
région Sud Méditerranée, arrêté le 4 avril 2014, donnera lieu à la définition de périodes et d'un 
calendrier spécifique ; 

ARRETE 

ARTICLE 1: 

L'article 2 de la décision n°2017-fenêtres n°1 sus visée est rédigé ainsi qu'il suit: 

Les dispositions de la présente décision sont applicables pour l'année 2017 et remplacent la décision 
antérieure. 

Les périodes de dépôt des demandes sont fixées ainsi qu'il suit : 

- du 15/01/2017 au 15/03/2017 : 

- Soins de suite et de réadaptation ; 
- Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 
- Activités de diagnostic prénatal ; 
- Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 
empreinte génétique à des fins médicales ; 

- Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 
- Psychiatrie ; 
- Unités de soins de longue durée ; 
- Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie. 

- du 15/03/2017 au 15/05/2017 : 

- Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, 
tomographe à émission, caméra à positons; 
- Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire ; 
- Scanographe à utilisation médicale ; 
- Caisson hyperbare ; 
- Cyclotron à utilisation médicale ; 
- Médecine; 
- Hospitalisation à domicile ; 
- Chirurgie (à l'exception de la neurochirurgie et de la chirurgie cardiaque) ; 
- Réanimation adulte et réanimation pédiatrique ; 
- Médecine d'urgence ; 
- Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néo-natale ; 
- Traitement du cancer. 

- du 15/05/2017 au 15/07/2017 : 

- Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 
- Activités de diagnostic prénatal ; 
- Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 
empreinte génétique à des fins médicales. 
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- du 01/07/2017 au 01/09/2017 : 

- Médecine; 
- Hospitalisation à domicile ; 
- Soins de suite et de réadaptation. 

- du 15/08/2017 au 15/10/2017 : 

- Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 
- Activités de diagnostic prénatal ; 
- Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 
empreinte génétique à des fins médicales ; 

- Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 
- Psychiatrie ; 
- Unités de soins de longue durée ; 
- Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie. 

- du 15/10/2017 au 15/12/2017 : 

- Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, 
tomographe à émission, caméra à positons ; 

- Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire ; 
- Scanographe à utilisation médicale ; 
- Caisson hyperbare ; 
- Cyclotron à utilisation médicale ; 
- Chirurgie (à l'exception de la neurochirurgie et de la chirurgie cardiaque) ; 
- Réanimation adulte et réanimation pédiatrique ; 
- Médecine d'urgence ; 
- Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néo-natale ; 
- Traitement du cancer. 

ARTICLE 3: 

Un recours hiérarchique ou contentieux peut être exercé contre la présente décision respectivement 
auprès du ministre en charge de la santé, et auprès de la juridiction administrative compétente, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

ARTICLE4: 

La directrice de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
par intérim et les délégués territoriaux de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, - 2 JUIN 2017 

(,J 
Claude d'HARCOURT 
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ar,sSanté. 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision 2017SUSP05-019 
Suspension de l'autorisation pour 
l'activité de soins de traitement du 
cancer sous les modalités 
suivantes, en application des 
dispositions de l'article L.6122-13 
du code de la santé publique : 

- Chirurgie carcinologique : 
* spécialités soumises à seuil : 

* pathologies mammaires 

Promoteur: 

SAS Clinique Etang de l'Olivier 
4 rue Roger Carpentier 
BP 70003 
13801 Istres 
N° FINESS : 13 000 245 5 

Lieu d'implantation : 
Clinique de l'Etang de l'Olivier 
4 rue Roger Carpentier 
BP 70003 
13801 Istres 
N° FINESS : 13 078 207 1 

réf : DOS-0517-3691-D 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2009-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
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VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à 
l'activité de soins de traitement du cancer ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté N° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012; 

VU la décision n°36-10-09 du 27 octobre 2009 de l'Agence régionale de l'hospitalisation Provence 
Alpes-Côte d'Azur, autorisant l'hôpital privé d'Istres, sis 4 rue Roger Carpentier - Istres (13), à exercer 
l'activité de soins de traitement du cancer sous les modalités suivantes : 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies mammaires, digestives); 

VU le courrier du 08 octobre 2013, adressé par le directeur général de l'Agence régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur à la SAS Clinique de l'étang de l'Olivier, suite au dépôt d'un dossier 
d'évaluation sollicitant le renouvellement de l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer 
sous les modalités suivantes : 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies mammaires, digestives); 

informant l'établissement de la prise d'effet dudit renouvellement à compter du 14 octobre 2014 pour 
une durée de cinq ans ; 

VU le courrier du 18 mai 2016 adressé à l'établissement, en application des dispositions de l'article 
L.6122-13 du code de la santé publique, précisant qu'après étude des données d'activité relatives au 
traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique, spécialités soumises à seuil et 
concernant les pathologies mammaires fournies par les bases PMSI nationales, il a été constaté sur les 
trois années écoulées 2013, 2014, 2015, le non-respect des seuils d'activité définis par l'arrêté 
du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale à 30 interventions par an ; 

VU la réponse de l'établissement le 08 juin 2016 jugée insuffisante au regard des dispositions de 
l'article L.6122-13 du code de santé publique; 

VU le courrier du t'" juillet 2016 enjoignant à l'établissement, de prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin de faire cesser définitivement les manquements aux dispositions réglementaires en 
vigueur avant le 31 décembre 2016; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R.6123-89 du CSP: « L'autorisation ne peut être délivrée ou 
renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d'activité minimale annuelle arrêtés par le ministre 
chargé de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière de sécurité et de 
qualité des pratiques médicales. Ces seuils concernent certaines thérapeutiques ou certaines 
interventions chirurgicales, éventuellement par appareil anatomique ou par pathologie, déterminées en 
raison de leur fréquence, ou de la complexité de leur réalisation ou de la prise en charge ultérieure. Ils 
prennent en compte le nombre d'interventions effectuées ou le nombre de patients traités sur /es trois 
années écoulées. La décision d'autorisation précise /es thérapeutiques ou les interventions que 
pratique le titulaire de l'autorisation par référence à ces seuils d'activité .. » ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/4 

ARS PACA - R93-2017-06-01-005 - 2017SUSP05-019 DECISION SUSPENSION ACTIVITE DE SOINS TRAITEMENT DU CANCER SOUS LA
MODALITE DE CHIRURGIE CARCINOLOGIQUE CONCERNANT LES PATHOLOGIES MAMMAIRES - Clinique de l'Etang de l'Olivier à Istres (13) 90



CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer, le seuil relatif à l'activité de 
chirurgie carcinologique des pathologies mammaires est fixé à 30 interventions par an ; 

CONSIDERANT qu'en matière de chirurgie des cancers pour les pathologies mammaires, les données 
d'activité relevées au sein de la Clinique de l'Etang de l'Olivier, font apparaître pour l'année 2013 : 
28 interventions, pour l'année 2014 : 23 interventions, pour l'année 2015 : 27 interventions ; 

CONSIDERANT qu'au cours des trois années écoulées (2013, 2014, 2015) le seuil d'activité 
réglementaire de 30 interventions par an pour les pathologies mammaires n'a pas été atteint par la 
clinique de l'Etang de l'Olivier avec une moyenne de 26 interventions/an ; 

CONSIDERANT au surplus, qu'au cours de l'année 2016, le seuil d'activité réglementaire de 
30 interventions par an pour les pathologies mammaires n'a toujours pas été atteint par la clinique de 
l'Etang de l'Olivier, les bases PMSI nationales faisant état pour ladite année de 
28 interventions/an ; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R.6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies mammaires; 

CONSIDERANT en conséquence qu'en application de l'article L6122-13 Il du code de la santé 
publique, l'établissement s'expose à une suspension immédiate d'exercer l'activité de soins de 
traitement du cancer pour la spécialité soumise à seuil de chirurgie des pathologies mammaires ; 

DECIDE 
ARTICLE 1: 

Conformément à l'article L 6122-13 du code de la santé publique, l'autorlsation d'exercer une activité de 
soins de traitement du cancer, octroyée le 27 octobre 2009 et renouvelée le 14 octobre 2014, suivant 
les modalités suivantes : 

o Chirurgie des cancers, 
• spécialités soumises à seuil : pathologies mammaires 

à la SAS Clinique de l'Etang de l'Olivier, ex l'hôpital privé d'Istres, sis 4 rue Roger Carpentier - Istres 
(13), pour le site de la Clinique de l'Etang de l'Olivier située à la même adresse est suspendue 
immédiatement à compter de la notification de la présente. 

ARTICLE 2: 

L'établissement est mis en demeure de remédier aux manquements dans un délai de huit jours à 
compter de la notification de la présente. 
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ARTICLE 3: 

En application de l'article L6122-13 du CSP dernier alinéa, si aux termes du délai prévu à l'article 2 
ci-dessus, il n'est pas satisfait à la mise en demeure, l'établissement s'exposera à titre définitif au retrait 
de son autorisation. 

ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai 
de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R.421-1 du Code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

La directrice par intérim de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur et le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 1 1UIN 2017 

Claude d'HARCOURT 
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ar,sSanté 
Provence~Alpes 
Côte d'Azur 

Décision 2017SUSP05-021 
Suspension de l'autorisation pour 
l'activité de soins de traitement du 
cancer sous les modalités 
suivantes, en application des 
dispositions de l'article L.6122-13 
du code de la santé publique : 

- Chirurgie carcinologique : 
* spécialités soumises à seuil : 

* pathologies gynécologiques 

Promoteur: 

SAS Clinique Internationale de 
Cannes 
33 boulevard d'Oxford 
06400 CANNES 

N° FINESS : 06 000 022 1 

Lieu d'implantation : 
Hôpital privé Cannes Oxford 
33 boulevard d'Oxford 
06400 CANNES 

N° FINESS: 06 002 141 7 

réf : DOS-0517-3672-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2009-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 
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VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à 
l'activité de soins de traitement du cancer ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté N° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012 ; 

VU la décision n°19-10-09 du 20 octobre 2009 de !'Agence régionale de l'hospitalisation Provence 
Alpes-Côte d'Azur, autorisant la SAS le Méridien, sis 93 avenue du Docteur Picaud - Cannes La Bocca 
(06), à exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous les modalités suivantes : 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies mammaires, digestives, gynécologiques); 

VU le courrier du 11 octobre 2013, adressé par le directeur général de !'Agence régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur à la SA Clinique Internationale de Cannes, sise 33 boulevard d'Oxford 
accordant le renouvellement de l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer sous les 
modalités suivantes : 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies urologiques, digestives, mammaires, 

gynécologiques); 
sur le site de l'Hôpital privé Cannes Oxford, sis 33 boulevard d'Oxford 06400 Cannes, avec effet à 
compter du 14 octobre 2014, pour une durée de cinq ans ; 

VU le courrier du 30 juin 2016 adressé à l'établissement, en application des dispositions de l'article 
L.6122-13 du code de la santé publique, précisant qu'après étude des données d'activité relatives au 
traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique, spécialités soumises à seuil et 
concernant les pathologies gynécologiques fournies par les bases PMSI nationales, il a été constaté sur 
les trois années écoulées 2013, 2014, 2015, le non-respect des seuils d'activité définis par l'arrêté du 
29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale à 20 interventions par an ; 

VU la réponse de l'établissement le 29 juillet 2016 jugée insuffisante au regard des dispositions de 
l'article L.6122-13 du code de santé publique; 

VU le courrier du 26 août 2016 enjoignant à l'établissement, de prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin de faire cesser définitivement les manquements aux dispositions réglementaires en 
vigueur avant le 31 décembre 2016; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R.6123-89 du CSP : « L'autorisation ne peut être délivrée ou 
renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d'activité minimale annuelle arrêtés par le ministre 
chargé de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière de sécurité et de 
qualité des pratiques médicales. Ces seuils concernent certaines thérapeutiques ou certaines 
interventions chirurgicales, éventuellement par appareil anatomique ou par pathologie, déterminées en 
raison de leur fréquence, ou de la complexité de leur réalisation ou de la prise en charge ultérieure. Ils 
prennent en compte le nombre d'interventions effectuées ou le nombre de patients traités sur les trois 
années écoulées. La décision d'autorisation précise les thérapeutiques ou les interventions que 
pratique le titulaire de /'autorisation par référence à ces seuils d'activité .. » ; 
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CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer, le seuil relatif à l'activité de 
chirurgie carcinologique des pathologies gynécologiques est fixé à 20 interventions par an ; 

CONSIDERANT qu'en matière de chirurgie des cancers pour les pathologies gynécologiques, les 
données d'activité, relevées au sein de l'hôpital privé Cannes Oxford, font apparaître pour l'année 
2013 : 17 interventions, pour l'année 2014 : 14 interventions, pour l'année 2015 : 12 interventions ; 

CONSIDERANT qu'au cours des trois années écoulées (2013, 2014 et 2015), le seuil d'activité 
réglementaire de 20 actes par an pour les pathologies gynécologiques n'a pas été atteint par l'hôpital 
privé Cannes Oxford, avec une moyenne de 14 interventions ; 

CONSIDERANT au surplus, qu'au cours de l'année 2016, le seuil d'activité réglementaire de 20 actes 
par an pour les pathologies gynécologiques n'a toujours pas été atteint par l'hôpital privé Cannes 
Oxford, les bases PMSI nationales faisant état pour ladite année de 14 interventions/an ; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R.6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies gynécologiques ; 

CONSIDERANT en conséquence qu'en application de l'article L6122-13 Il du code de la santé 
publique, l'établissement s'expose à une suspension immédiate d'exercer l'activité de soins de 
traitement du cancer pour la spécialité soumise à seuil de chirurgie des pathologies gynécologiques ; 

DECIDE 
ARTICLE 1: 

Conformément à l'article L 6122-13 du code de la santé publique, l'autorisation d'exercer une activité de 
soins de traitement du cancer, octroyée le 20 octobre 2009 et renouvelée le 14 octobre 2014, suivant 
les modalités suivantes : 

o Chirurgie des cancers, 
• spécialités soumises à seuil : pathologies gynécologiques 

à la SA Clinique internationale de Cannes, ex SAS Le Méridien, sis 33 boulevard d'Oxford - Cannes 
(06), pour le site de l'hôpital privé Cannes Oxford situé à la même adresse est suspendue 
immédiatement à compter de la notification de la présente. 

ARTICLE 2: 

L'établissement est mis en demeure de remédier aux manquements dans un délai de huit jours à 
compter de la notification de la présente. 

ARTICLE 3: 

En application de l'article L6122-13 du CSP dernier alinéa, si aux termes du délai prévu à l'article 2 
ci-dessus, il n'est pas satisfait à la mise en demeure, l'établissement s'exposera à titre définitif au retrait 
de son autorisation. 
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ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai 
de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS O?SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R.421-1 du Code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

La directrice par intérim de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur et le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 1 JUIN 2017 

Claude d'HARCOURT 
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a.rassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision 2017SUSP05-022 
Suspension de l'autorisation pour 
l'activité de soins de traitement du 
cancer sous les modalités 
suivantes, en application des 
dispositions de l'article L.6122-13 
du code de la santé publique : 

- Chirurgie carcinologique : 
* spécialités soumises à seuil : 

* pathologies urologiques 

Promoteur: 
SAS Clinique Internationale de 
Cannes 
33 boulevard d'Oxford 
06400 CANNES 

N° FINESS : 06 000 022 1 

Lieu d'implantation : 

Hôpital privé Cannes Oxford 
33 boulevard d'Oxford 
06400 CANNES 

N° FI NESS :. 06 002 141 7 

réf : DOS-0517-3675-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2009-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 
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VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à 
l'activité de soins de traitement du cancer ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté N° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012 ; 

VU la décision n°18-10-09 du 20 octobre 2009 de l'Agence régionale de l'hospitalisation Provence 
Alpes-Côte d'Azur, autorisant la SA Clinique internationale de Cannes, CLINICA, sis 33 boulevard 
d'Oxford - Cannes (06), à exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous les modalités 
suivantes: 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies urologiques, digestives, ORL cervico-faciale et 

maxillo-faciale) ; 

VU le courrier du 11 octobre 2013, adressé par le directeur général de l'Agence régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur à la SA Clinique Internationale de Cannes, sise 33 boulevard d'Oxford 
accordant le renouvellement de l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer sous les 
modalités suivantes : 
- chirurgie des cancers, 

o spécialités non soumises à seuil 
o spécialités soumises à seuil (pathologies urologiques, digestives, mammaires, 

gynécologiques); 
sur le site de !'Hôpital privé Cannes Oxford, sis 33 boulevard d'Oxford 06400 Cannes, avec effet à 
compter du 14 octobre 2014, pour une durée de cinq ans ; 

VU le courrier du 30 juin 2016 adressé à l'établissement, en application des dispositions de l'article 
L.6122-13 du code de la santé publique, précisant qu'après étude des données d'activité relatives au 
traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique, spécialités soumises à seuil et 
concernant les pathologies urologiques fournies par les bases PMSI nationales, il a été constaté sur les 
trois années écoulées 2013, 2014, 2015, le non-respect des seuils d'activité définis par l'arrêté du 
29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale à 30 interventions par an ; 

VU la réponse de l'établissement le 29 juillet 2016 jugée insuffisante au regard des dispositions de 
l'article L.6122-13 du code de santé publique ; 

VU le courrier du 26 août 2016 enjoignant à l'établissement, de prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin de faire cesser définitivement les manquements aux dispositions réglementaires en 
vigueur avant le 31 décembre 2016 ; 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R.6123-89 du CSP : « L'autorisation ne peut être délivrée ou 
renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d'activité minimale annuelle arrêtés par le ministre 
chargé de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière de sécurité et de 
qualité des pratiques médicales. Ces seuils concernent certaines thérapeutiques ou certaines 
interventions chirurgicales, éventuellement par appareil anatomique ou par pathologie, déterminées en 
raison de leur fréquence, ou de la complexité de leur réalisation ou de la prise en charge ultérieure. Ils 
prennent en compte le nombre d'interventions effectuées ou le nombre de patients traités sur les trois 
années écoulées. La décision d'autorisation précise les thérapeutiques ou les interventions que 
pratique le titulaire de l'autorisation par référence à ces seuils d'activité ... » ; 

CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer, le seuil relatif à l'activité de 
chirurgie carcino/ogique des pathologies urologiques est fixé à 30 interventions par an ; 

CONSIDERANT qu'en matière de chirurgie des cancers pour les pathologies urologiques, les données 
d'activité, relevées au sein de l'hôpital privé Cannes Oxford, font apparaître pour l'année 2013 : 37 
interventions, pour l'année 2014 : 25 interventions, pour l'année 2015 : 24 interventions ; 

CONSIDERANT qu'au cours des trois années écoulées (2013, 2014 et 2015), le seuil d'activité 
réglementaire de 30 actes par an pour les pathologies uro/ogiques n'a pas été atteint par l'hôpital privé 
Cannes Oxford, avec une moyenne de 29 interventions ; 

CONSIDERANT au surplus, qu'au cours de l'année 2016, le seuil d'activité réglementaire de 30 actes 
par an pour les pathologies urologiques n'a toujours pas été atteint par l'hôpital privé Cannes Oxford, 
les bases PMS/ nationales faisant état pour ladite année de 14 interventions/an ; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R.6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies uro/ogiques ; 

CONSIDERANT en conséquence qu'en application de l'article L6122-13 Il du code de la santé 
publique, l'établissement s'expose à une suspension immédiate d'exercer l'activité de soins de 
traitement du cancer pour la spécialité soumise à seuil de chirurgie des pathologies urologiques ; 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

Conformément à l'article L 6122-13 du code de la santé publique, l'autorisation d'exercer une activité de 
soins de traitement du cancer, octroyée le 20 octobre 2009 et renouvelée le 14 octobre 2014, suivant 
les modalités suivantes : 

o Chirurgie des cancers, 
• spécialités soumises à seuil : pathologies urologiques 

à la SA Clinique internationale de Cannes - CLIN/CA, sise 33 boulevard Oxford - Cannes (06), pour le 
site de l'hôpital privé Cannes Oxford situé à la même adresse est suspendue immédiatement à compter 
de la notification de la présente. 
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ARTICLE 2: 

L'établissement est mis en demeure de remédier aux manquements dans un délai de huit jours à 
compter de la notification de la présente. 

ARTICLE 3: 

En application de l'article L6122-13 du CSP dernier alinéa, si aux termes du délai prévu à l'article 2 
ci-dessus, il n'est pas satisfait à la mise en demeure, l'établissement s'exposera à titre définitif au retrait 
de son autorisation. 

ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai 
de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS O?SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R.421-1 du Code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

La directrice par intérim de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur et le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 1 JUIN 2017 

Claude d'HARCOURT 
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